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 Le colloque « Verfasstheit, Verfassung, Konstitution », organisé les 28 et 29 
septembre 2007 à la Maison Heinrich Heine, s’est donné comme objectif l’analyse de l’idée 
de constitution en partant de la difficulté qu’éprouve l’Europe contemporaine à se donner une 
constitution. 

 Il importait pour ce faire de remonter aux sources du fait constitutionnel et d’aborder 
la question de l’institution des sociétés politiques dans une perspective historique et théorique 
comparée. L’accent a à cet égard été mis sur le XIXe siècle et le premier XXe siècle, et en 
particulier sur les débats constitutionnels et leur redoublement, à partir du second XIXe siècle, 
par la question sociale ainsi que la tension entre liberté et égalité.  

 L’éclatement sociétal, au XIXe siècle, des formes de vie communautaires encore 
relativement homogènes jusque-là, la différenciation subséquente des horizons de valeurs et 
de sens au sein de la sphère publique, etc. se traduit par l’érosion de la force instituante des 
discours à prétention constitutionalisante et par une perte en efficace symbolique de l’idée 
même d’un acte fondateur unique. La cohésion sociétale commence à être pensée via un autre 
medium que le discours constitutionaliste. En termes tönniesiens, le politique commence à 
être pensé comme ne relevant ni totalement de la « Gemeinschaft » (intégration éthique 
verticale de la cellule familiale jusqu’à l’Etat), ni non plus de la seule « Gesellschaft » des 
théories contra-factuelles, jusnaturalistes, du contrat. Lestés de normativité a priori, les 
concepts philosophiques, historiques et sociologiques hérités (soit néo-aristotéliciens 
organicistes, soit jusnaturalistes atomistiques) apparaissent dès lors comme impropres à saisir, 
dans toute son ampleur, la substance cohésive des sociétés politiques modernes.  

 La théorie politique – le genre académique même de la « Politik » encore en vigueur 
jusqu’à la fin du XIXe siècle (cf. Schleiermacher, Dahlmann, Gervinus, Droysen, Waitz, 
Roscher, Treitschke, etc.) – commence alors à prendre acte de ce fait massif de la 
différenciation moderne (« Differenzierung » déjà dans l’Ethik ou Güterlehre de 
Schleiermacher) ; elle s’emploie dès lors à marquer le décalage existant entre les contraintes 
sociétales objectives et les modèles constitutionnels élaborés par tels ou tels théoriciens du 
politique en tant qu’Idées régulatrices du « devoir être » politico-juridique (Sollen). Par le fait, 
loin d’abandonner toute ambition normative, la théorie politique ne pense plus le problème de 
la normativité politique que via les infinies médiations de la conscience historique, i.e. via la 
contextualisation historique des formes de vie sociales et des institutions juridiques comme 
symboliques capables de les figurer publiquement. 

 Trois sociologues ( Max Weber, 1918 ; Ferdinand Tönnies, 1927 ; Helmut Schelsky, 
1948) ont pris acte de ces faits massifs, singularisant la modernité politique, et ont tenté de 
relever le défi d’articuler ensemble non pas une représentation abstraite des sociétés politiques 
mais une analyse de la structure sociologique des sociétés (Verfasstheit) et des modèles 
constitutionnels subséquemment possibles en tant que superstructures juridico-politiques 
instituantes à l’efficace propre (Lars Clausen). 
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 Pour ces trois auteurs, respectivement, les formes de domination, la question sociale et 
la stabilité des institutions s’avèrent cruciales tant sur le plan de la société que du point de vue 
de la cohésion politique. La constitution des corps politique pose, en démocratie à tout le 
moins, le problème de la mise en œuvre des principes axiologiques fondateurs, et partant celui 
de l’évaluation du rôle des représentants du peuple souverain (Carsten Schlüter-Knauer). 
Dans l’élaboration de la théorie de la démocratie, le parlementarisme est sujet à controverse 
(Kelsen/ Tönnies), d’une part, parce que la démocratie parlementaire est confrontée à 
l’avènement de l’« opinion publique » (et donc de toutes ces instances symboliques qui 
médiatisent l’expression directe de la volonté du peuple, cf. F. Tönnies, Kritik der öffentlichen 
Meinung, 1922) et, d’autre part, parce que la souveraineté du peuple ne s’exerce durablement, 
au-delà des déclarations fondatrices de principes, qu’à travers la volonté et l’engagement réel 
des citoyens, i.e. via la « participation » politique. Les médiations de la volonté du peuple 
doivent in fine répondre à l’exigence double de représenter la pluralité sans pour autant 
sombrer dans un atomisme relativiste sans frein ni borne. Dans ces débats polarisés à 
l’extrême, Carl Schmitt a certes été amené à défendre une théorie anti-libérale de la 
démocratie, mais un tel positionnement n’avait rien d’évident ni d’inéluctable. 

Transposé au niveau des relations internationales, l’acte constituant fondateur de la 
« communauté internationale » nécessite pour certains auteurs la transformation de la 
souveraineté nationale, voire sa disparition partielle (Sibylle Tönnies). La constitution 
d’ensembles politiques transnationaux obéirait dans ce cadre aux mêmes règles que celle qui 
régissent les Etats (intégration verticale et pacification de diverses populations, sur un 
territoire, par des institutions centrales différenciées détenant le monopole de la violence 
légitime). Au-delà de l’Etat-nation, la communauté politique élargie (e.g. l’ONU) serait dès 
lors calquée sur le modèle hobbesien du contrat : seule la sécurité des citoyens, véritable enjeu 
et raison du politique, serait à même de fonder la légitimité du pouvoir et de la loi. 
Aujourd’hui plus que jamais – face au terrorisme islamiste et aux défis écologiques à l’échelle 
planétaire –, la communauté des Etats devrait ainsi se transformer en une société politique 
globalisée se donnant les moyens de solutionner, de manière adéquate dans la durée, les 
risques globaux partagés. De telles approches s’inscrivent ainsi en faux contre la « théorie 
classique des relations internationales », qui ne voit dans le système inter-étatique qu’un « état 
de nature » continué, et indépassable, entre les Etats militairement souverains. Contre ce 
modèle classique, ce sont ici au contraire les possibilités juridiques et stratégiques de 
rationalisation dudit état de nature qui sont thématisées. 

 Au niveau des agrégats politiques de taille restreinte (Etats-nations et coalitions 
d’Etats-nations), la stabilité de l’ordre politique et sa légitimité n’émanent pas seulement de la 
loi (Etat de droit), mais relèvent aussi d’autres facteurs de légitimation. Ceux-ci sont certes 
principiellement et axiologiquement seconds, mais leur effectivité concrète conditionne 
néanmoins l’adhésion (vécue) à la loi. Ainsi, les sociétés politiques modernes tirent-elles leur 
raison d’être de la coexistence en leur sein de différents « régimes de légitimité » (Reinhard 
Blänkner). Si dès la Déclaration des droits de 1789 et le premier XIXe siècle, les constitutions 
écrites deviennent l’« ordre symbolique » par excellence de la nouvelle société politique, 
auto-instituée, issue de la Révolution française, il apparaît clairement que – du fait massif, 
concomitant, de la différenciation sociale – les instances centrales des « pouvoirs constitués » 
ont de plus en plus de difficulté à assumer leur fonction première d’intégration verticale des 
corps politiques. L’ordre sociétal étant devenu de plus en plus complexe du XIXe siècle à nos 
jours, les « constitutions » écrites n’apparaissent plus, pour nombre d’auteurs (e.g. Dieter 
Grimm), comme un moyen adéquat et suffisant pour créer du lien et de la stabilité politiques. 
Dans le contexte européen actuel, d’autres formes d’intégration politique sont ainsi 
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aujourd’hui thématisées comme étant plus probantes que le constitutionalisme classique 
postrévolutionnaire. 

« Constitution sociale » (Verfasstheit) et « constitution politique » (Verfassung) 
(Proudhon) des corps politiques ne sauraient être confondues. La première est la condition – si 
ce n’est chronologique du moins fonctionnelle – de l’autre. Etat empirique concret servant 
donc de substrat à toute forme de société politique, la « Verfasstheit » ressortit à une grande 
pluralité d’analyses possibles. Elle a été analysée ici du point de vue de la philosophie 
leibnizienne et de ses prolongements tönnisiens (Alexander Deichsel). Les entéléchies 
dynamiques forment dans ce cadre des communautés induisant le primat du local, et l’action 
dynamique de ces communautés peut être considérée comme le fondement de toute 
communauté politique. Elle se développe plus facilement dans le monde économique, chose 
qui ne manque pas de mettre en tension, à de multiples niveaux, le politique et l’économique. 
La « Gestaltung », force créatrice et vive, n’aurait – selon A. Deichsel – pas d’équivalent dans 
le domaine du politique, qui opère sur un autre plan relevant davantage de la transformation et 
de sublimation de ces impulsions premières. C’est pourquoi la mondialisation tendrait 
inéluctablement à renforcer les « Verfasstheiten » au détriment des sociétés politiques.  

 Bien qu’il se pose en garant de l’ordre politique, l’Etat moderne n’échappe pas aux 
processus complexes d’évolution des sociétés décrits par Ferdinand Tönnies ; il n’échappe pas 
à la dialectique de la « Gemeinschaft » et de la « Gesellschaft » (Niall Bond). De ce fait 
massif, la critique marxienne du délitement du politique via les forces érosives du capitalisme 
tire sa force d’analyse et féconde la pensée sociologique ultérieure (Tönnies mais aussi 
Simmel et Weber plus tard). Ce processus de désociétisation et dépolitisation n’est pas pour 
autant inéluctable. D’autres formes de solidarité et de cohésion sociale – les associations et les 
coopératives – peuvent ainsi être envisagées comme étant à même de compenser les carences 
et les effets du système capitaliste.  

 Mais, d’une manière générale, la tendance des sociétés actuelles est de faire prévaloir 
les règles internes du jeu social sur toute norme posée a priori (Gérard Wormser). Le projet 
de réguler et stabiliser la société passe avant tout idéal de constitution politique et tend même 
de plus en plus à se substituer à lui. Le pragmatisme semble triompher sur l’universalisme, le 
contrat sur la loi. Les relations de type contractualiste – jusque-là circonscrites aux relations 
économiques et sociales – s’étendent de proche en proche à la sphère du politique et aurait 
même tendance à se substituer au modèle constitutionnaliste fondateur. C’est la question de la 
transcendance même des normes instituantes par rapport au social, ses équilibres et rapports 
de force, qui se pose alors.  

Longtemps un idéal dans la rhétorique politique et présent de manière non explicitée 
dans la dénomination même de la Communauté Européenne, le modèle communautaire est 
sujet à controverse, et la lecture comparée de la pensée politique de Spinoza et de Tönnies 
interprétant Spinoza sa vie durant s’avère fort instructive à cet égard (Nicola Marcucci). À 
quel modèle communautaire pouvons-nous nous référer, si le concept de communauté est 
intimement lié, historiquement, à l’imaginaire national ? Tel est l’enjeu d’une telle 
reconstruction comparée de la catégorie de « communauté ». Au terme de l’analyse, il appert 
que, si la communauté européenne reste de facto liée à une dimension nationale, elle se fonde 
aussi sur la possibilité de dépasser cette même dimension à travers le recours à une notion 
d’intégration qui ne soit pas le résultat de la somme des différentes communautés nationales 
mais, plutôt, leur propre condition préalable. Le modèle de socialisation implicitement 
développé par Spinoza résiste ainsi au schéma tönnisien de la communautarisation, et permet 
par là même de penser, républicainement, une « communauté de citoyens » qui, sans être 
post-nationale, apparaît néanmoins comme résolument transnationale (via le recoupement des 
différentes formes de vie et sphères de socialisation en présence). 
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 En mettant l’accent sur la différence historique (et fonctionnelle) existant entre 
« constitution sociale » (Verfasstheit) et « constitution politique » (Verfassung) des corps 
politiques, ce colloque a ainsi tenté de mettre en lumière – en partie via le détour par un des 
pères-fondateurs de la sociologie allemande qu’est Ferdinand Tönnies – les différents niveaux 
d’articulation, toujours problématiques, entre société politique et société civile. 

 


